
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DES OUTRE-MER 

Décret no 2022-1532 du 8 décembre 2022 relatif aux modalités d’organisation  
des exercices des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde 

NOR : IOME2220056D 

Publics concernés : maires, préfets de département, préfet de police, présidents des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, conseillers municipaux, conseillers communautaires et 
métropolitains, correspondants incendie et secours. 

Objet : modalités d’organisation des exercices réalisés par les collectivités territoriales dans le cadre des plans 
communaux et intercommunaux de sauvegarde. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret précise l’obligation de réaliser un exercice pour les communes et les établissements de 

coopération intercommunales à fiscalité propre soumis à l’obligation d’élaborer plan communal de sauvegarde 
(PCS) et un plan intercommunal de sauvegarde (PICS). Il détaille par ailleurs les mesures relatives à l’élaboration 
d’un exercice ainsi que les modalités relatives à la participation de la population lorsqu’un exercice est organisé 
soit par la commune, soit par l’intercommunalité ou soit par participation à un exercice organisé par le préfet de 
département. Enfin, il établit les mesures relatives à l’élaboration du retour d’expérience. 

Références : le texte est pris en application de l’article 11 de la loi no 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à 
consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers 
professionnels. Le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur et des outre-mer, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu la loi no 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le 

volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels, notamment son article 11 ; 
Vu l’avis de l’Assemblée des communautés de France en date du 9 mai 2022 ; 
Vu l’avis de l’Association des maires de France en date du 16 mai 2022 ; 
Vu l’avis de l’Association des maires ruraux de France en date du 10 juin 2022 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 1er décembre 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après l’article R. 731-8 du code de la sécurité intérieure, sont insérés cinq articles ainsi rédigés : 

« Art. D. 731-9. – I. – Les plans communaux et intercommunaux de sauvegarde font l’objet d’exercices 
réguliers. Les exercices visent à tester le réalisme et la pertinence des plans, à vérifier les procédures, à former les 
équipes ainsi qu’à évaluer les moyens communaux et intercommunaux. 

« II. – Les exercices associent les acteurs publics et privés à tous les niveaux hiérarchiques et simulent des 
situations proches de la réalité au regard des risques présents sur le territoire. 

« III. – Les exercices définissent des objectifs de préparation des acteurs et de la population à des situations de 
crise. 

« Art. D. 731-10. – I. – Les exercices auxquels participent les communes et les établissements public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, dans la périodicité fixée par les articles L. 731-3 et L. 731-4, sont 
organisés dans un cadre communal, de mutualisation communale ou dans le cadre du ou des établissements 
intercommunaux. La participation d’une commune à un exercice organisé par un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre répond à l’exigence de réalisation d’un exercice pour cette 
commune. 

« II. – Ces exercices peuvent être associés aux exercices départementaux de sécurité civile fixés par le préfet de 
département conformément à l’article R. 741-4. 
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« III. – Les communes et les établissements public de coopération intercommunale à fiscalité propre sont 
associés aux exercices de mise en œuvre du plan ORSEC intéressant leur territoire. 

« Art. D. 731-11. – La population de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre est associée, dans la mesure du possible, aux exercices de mise en œuvre des plans communaux 
ou intercommunaux de sauvegarde organisés conformément à l’article D. 731-10, notamment par : 

« 1o Le déclenchement des dispositifs d’alerte des populations par le maire ou le préfet conformément à 
l’article R. 732-22, précédé dans un délai raisonnable d’une information par tout vecteur de communication 
adapté ; 

« 2o La participation directe à l’exercice, en particulier dans l’application des mesures de mise à l’abri ou 
d’évacuation précédée dans un délai raisonnable d’une information du public par tout vecteur de communication 
adapté ; 

« 3o L’association à une campagne d’information relative au thème de l’exercice réalisée par tout vecteur de 
communication adapté et en particulier déployée auprès des établissements recevant du public ou des entreprises 
comprises sur le territoire de la collectivité ; 

« 4o L’activation de la réserve communale de sécurité civile mentionnée à l’article L. 724-1 et, le cas échéant, la 
mobilisation des associations agréées de sécurité civile mentionnées à l’article L. 725-1 et des personnes pouvant 
se mettre bénévolement à disposition des sinistrés ; 

« 5o La participation à l’élaboration du retour d’expérience mentionné à l’article D. 731-12. 

« Art. D. 731-12. – Chaque exercice communal ou intercommunal fait l’objet d’un retour d’expérience. Ce 
dernier comporte des préconisations permettant d’ajuster ou de confirmer les mesures des plans communaux ou 
intercommunaux de sauvegarde. Ce retour d’expérience est élaboré avec la participation de tous les acteurs 
associés à l’exercice réalisé. 

« Art. D. 731-13. – Un évènement ayant entrainé la mise en œuvre du plan communal ou intercommunal de 
sauvegarde dans le délai mentionné aux articles L. 731-3 et L. 731-4 remplace l’exigence de réalisation d’un 
exercice. Cet évènement fait l’objet d’un retour d’expérience conformément aux dispositions de l’arti-
cle D. 731-12. » 

Art. 2. – I. – A l’article D. 765-3 du même code, avant la ligne : 

« 

Au titre IV  

» 

Sont insérées les deux lignes suivantes : 

« 

Au titre III  

D .  7 3 1 - 9  à  
D. 731-13 

Résultant du décret no 2022-1532 du 8 décembre 2022 relatif aux modalités d’organisation des exercices des plans communaux et 
intercommunaux de sauvegarde  

». 

II. – L’article D. 765-8 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. D. 765-8. – Pour l’application en Polynésie française des dispositions du présent livre énumérées à 
l’article D. 765-3 : 

« 1o Le 4o de l’article D. 731-11 est ainsi rédigé : 
« “4o Le cas échéant, la mobilisation des associations agréées de sécurité civile mentionnées à l’article L. 725-1 

et des personnes pouvant se mettre bénévolement à disposition des sinistrés.” 

« 2o L’article D. 742-18 est ainsi rédigé : 
« “Art. D. 742-18. – La responsabilité du déclenchement et de l’arrêt des opérations de recherche et de sauvetage 

des aéronefs en détresse ainsi que de la détermination initiale des zones de recherche appartient dans tous les cas à 
l’administration de l’aviation civile, par l’intermédiaire des centres ou sous-centres de coordination de sauvetage 
Air. 

« “La responsabilité générale des opérations de recherche et de sauvetage des aéronefs en détresse appartient : 
« “1o Dans les secteurs terrestres : 
« “a) A l’aviation civile outre-mer pour la conduite des moyens aériens et la coordination générale ; 
« “b) Au haut-commissaire de la République pour la conduite des opérations de secours par moyens terrestres ; 
« “2o Dans les secteurs maritimes, au délégué du Gouvernement.” » 

Art. 3. – Le ministre de l’intérieur et des outre-mer et le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur et 
des outre-mer, chargé des outre-mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 8 décembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de l’intérieur 
et des outre-mer, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur  
et des outre-mer, chargé des outre-mer, 

JEAN-FRANÇOIS CARENCO  
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